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Type d'opération 4.1.7 - Soutien à la production végétale _ Diversification végétale 

Ce T.O 4.1.7 vise à améliorer les résultats économiques de toutes les exploitations agricoles 
et faciliter leur restructuration et leur modernisation. 
 
Description du projet : Diversification végétale en fruits de la passion - Mme Jasmine 
Lebon 
 
 
Fille d'éleveurs, originaire de Bois-Rouge, un quartier des hauts de Saint-Paul, Mme Lebon 
Jasmine est exploitante agricole depuis 2018. Ayant une bonne connaissance de la gestion 
administrative des entreprises et forte d'une expérience dans le domaine commercial et dans 
l'aménagement paysager, elle reprend naturellement l'exploitation de ses parents.  
 
A 35 ans, elle décide de préparer un Brevet Professionnel "Responsable d'Entreprise 
Agricole" en culture tropicale au Centre de Formation Professionnelle et de Promotion 
Agricole de Saint-Leu. 
 
En 2018, lors de son parcours à l'installation, elle reprend partiellement l'élevage familial de 
volailles. Elle se fait aider entre-autre par son groupement d’éleveurs AVIPOLE dans son 
parcours d’installation et de modernisation de l’atelier élevage. Elle décide en parallèle de se 
diversifier en produisant des fruits de la passion et des agrumes.  Elle met en place un atelier 
fruits de la passion dont une parcelle actuellement en conversion biologique. A proximité de 
cette culture, une parcelle de 1,7 ha est réservée aux agrumes (tangor et oranges à jus). De 
plus, elle rachète une parcelle en friche qu’elle prépare actuellement pour la mise en place 
de 1 hectare de fruits de la passion Bio. Avec cette acquisition, elle fait le choix de la culture 
biologique pour tous ses ateliers végétaux. 
 
Par ailleurs, sa parcelle étant sélectionnée comme espace-test par l'ARMEFLHOR, elle 
bénéficie d'un appui technique pour améliorer sa production. 
De plus, adhérente au groupement SCA FRUITS DE LA RÉUNION, ses produits sont 
commercialisés par la coopérative. Mme Lebon peut également compter sur le soutien de 
son époux qui a le statut de conjoint collaborateur, et d'un apprenti, pour l'aider aussi bien 
dans son exploitation de 6 ha que dans sa ferme de 1 000 m². 
 
Aujourd'hui, avec la participation du FEADER, Mme Lebon est très fière de son engagement 
dans la diversification végétale de son exploitation. C'est dans ce contexte qu'elle est 
"éleveuse marraine" pour 2 collèges et un lycée dans le cadre de la campagne de 
communication menée par ARIBEV-ARIV, son groupement d’éleveurs AVIPOLE avec le 
Département et la Région pour valoriser les viandes produites localement.  
 

Quelques indicateurs :  

 
 
 
 
 
 
 
 

Source photo : AGILE 
 

- Surface de l'exploitation : 6 ha 
- 13 tonnes de fruits de la 
passion/an 
- 1 apprenti 
- 1000 m2 bâtiment d'élevage 
pour 29 000 volailles 

Coût total éligible :  23 540,79 € 
 
Part Feader :              11 693,13 € 
Part Département :     3 897,71 € 
 


